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Lors de la présentation devant le JLD de Blois, le 19 mai 2026, un individu au profil particulièrement 
sensible, déjà signalé lors d’une précédente extraction en raison de son comportement, n’a mani-
festement pas été pris à la hauteur du danger qu’il représentait. 

Dans le box d’audience, ce même individu aurait également tenté de s’évader, aggravant encore 
davantage la tension et le niveau de danger de la situation. 

Résultat : deux collègues ainsi qu’un agent de sécurité blessés. 

Une fois de plus, ce sont les personnels de terrain qui paient les conséquences : 

• Du manque d’anticipation,  
• De décisions déconnectées de la réalité opérationnelle,  
• Et du mépris des alertes remontées par les agents.  

Combien de signalements faudra-t-il encore ? 

Combien de blessés faudra-t-il avant que la sécurité des personnels devienne enfin une prio-
rité réelle ? 

Les agents ne sont pas des fusibles. 
L’UFAP-UNSA Justice refuse que les alertes soient ignorées jusqu’au drame. 

L’UFAP-UNSA Justice exige immédiatement : 

• La reconnaissance de la gravité des faits,  
• Un retour d’expérience complet et transparent,  
• Des mesures de sécurité renforcées lors des extractions et des présentations sensibles,  
• La prise en compte systématique des profils à risque signalés,  
• Des moyens humains et matériels adaptés.  

L’UFAP-UNSA Justice apporte tout son soutien aux deux collègues blessés ainsi qu’à l’agent de 
sécurité touché lors de cette intervention. 

L’UFAP-UNSA Justice tient également à féliciter les trois agents pour leur professionnalisme, leur 
sang-froid et leur courage dans une situation particulièrement dangereuse. 

À force d’ignorer les alertes du terrain, certains portent une lourde responsabilité. 

LA SÉCURITÉ DES AGENTS N’EST PAS NÉGOCIABLE. 
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